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Le 1% artistique du collège de Guipry-Messac devra répondre aux attentes indiquées 
ci-dessous : 

• Le public concerné est jeune (son âge se situe entre 11 et 16 ans) et les locaux accueillent 
également des adultes, des professeurs, du personnel administratif et d'entretien, ainsi que des 
parents d'élèves et des partenaires extérieurs.  
 

• L’œuvre ne devra pas être typée vers une classe d'âge, elle devra s'adresser à un large public 
; elle s’intégrera dans l’établissement scolaire entendu comme lieu de vie. 
 

• Le projet devra s’inscrire dans un ensemble de valeurs citoyennes portées par l’établissement : 
l’égalité filles/garçons, le vivre ensemble, le sens de l’école (réussite et épanouissement), le 
développement durable, le respect de l’environnement et l’accès aux arts et à la culture. 
 

• Le projet devra s’inscrire dans le cadre d’une démarche d’éducation artistique et 
culturelle favorisant l’appropriation de l’œuvre par l’ensemble des usagers du collège. 

 

• L’œuvre devra être durable. Une attention sera portée aux contraintes en matière 
d’entretien et de maintenance. Elle s’inscrit dans un contexte spécifique qui implique 
une vigilance quant aux risques de dégradations ou d'accidents et de sécurité des 
personnes. 

 

 

 

 


